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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 24/11/2023 dans l'établissement SNCF

Technicentre Auvergne Rhône Alpes implanté 187 ,avenue Jean Mermoz 63000 Clermont-Ferrand.

L'inspection a été annoncée le 24/10/2023. Cette partie F Contexte et constats G est publiée sur le

site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

La visite est réalisée dans le cadre de l'instruction du dossier d'enregistrement (agrandissement de

l'atelier  de  maintenance  de  trains).  Elle  est  également  l'occasion  de  vérifier  la  conformité

réglementaire vis à vis du stockage de liquides inflammables, suite aux évolutions réglementaires

post-lubrizol.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� SNCF Technicentre Auvergne Rhône Alpes

� 187 ,avenue Jean Mermoz 63000 Clermont-Ferrand

� Code AIOT : 0005601950

� Régime : Déclaration avec contrôle

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

L'installation est actuellement utilisée pour la maintenance de base des trains, elle accueille aussi

une station de distribution de gazoil.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• instruction dossier enregistrement

� stockage liquides inflammables

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe deux types de suites :

� F  avec  suites  administratives  G  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de

l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions

complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� F sans suite administrative G. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la

présente inspection (1)

Proposition

de délais

2

Détection et

protection

contre

l'incendie

Arrêté Ministériel du

22/12/2008, article 4.3.1
Lettre de suite préfectorale 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

1
Situation et conformité aux

seuils réglementaires

Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe

(1) – R. 511-9

3 Rétention Arrêté Ministériel du 22/12/2008, article 2.7.2

4 Plan de défense incendie Arrêté Ministériel du 22/12/2008, article 4.3.6

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'installation  est  soumise  à  déclaration  pour  le  stockage  de  liquide  inflammable:  gazoil  (4734).

L'exploitant  doit  renforcer  les  moyens  de détection et  protection incendie  conformément à  la

réglementation: système de détection incendie, mise en place d'émulseur, définition d'un plan de

défense incendie.

L'inspection  a  permis  également  de  finaliser  l'instruction  du  dossier  d'enregistrement  et  de

confirmer  le  classement  du  site  selon  la  rubrique  2910  (combustion:  chaufferies  gaz).

L'environnement du site est conforme au dossier d'enregistrement.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9

Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif conformité rubrique 4734

Prescription contrôlée : 

Rubrique 4734 - Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :

essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de

chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution

pour  véhicules,  utilisés  aux  mêmes  fins  et  aux  mêmes  usages  et  présentant  des  propriétés

similaires en matière d'inflammabilité et de danger pour l'environnement.

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités

souterraines étant :

1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés :

a) Supérieure ou égale à 2 500 t A

b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t E

c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais inférieure à 1 000 t au total DC
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2. Pour les autres stockages :

a) Supérieure ou égale à 1 000 t A

b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t au total, mais inférieure à 1 000 t au total E

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence et inférieure à 500 t au total

DC

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 2 500 t.

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 25 000 t.

Constats : 

Le site comporte un stockage de gazoil non routier pour un volume maximal de 550 m3 (poids 462

tonnes), relevant de la rubrique 4734 à déclaration.

Lors de l'inspection sur site, l'exploitant a confirmé qu'il ne stockait pas de liquides inflammables

autres en quantités significatives, y compris sous forme de déchets.

Son stockage de liquides inflammables ne relève donc que de l'arrêté ministériel du 22 décembre

2008.

Les volumes stockés sur site étaient bien inférieurs aux maximums autorisés (deux cuves remplies à

environ 1/3). Des systèmes de détection de niveau haut et très haut sont en place pour s'assurer

du respect des quantités maximales stockables.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Détection et protection contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/12/2008, article 4.3.1

Thème(s) : Risques accidentels, incendie

Prescription contrôlée : 

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes

aux règles en vigueur, notamment :

- d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou

privé implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200

mètres d’un appareil ;

- d’extincteurs répartis sur l’ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques

spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les  agents

d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;

- d’un système d’alarme incendie avec report d’alarme ou tout moyen permettant d’alerter les

services d’incendie et de secours ;

-  d’un plan des  locaux facilitant  l’intervention des services  d’incendie et  de secours avec une

description des dangers pour chaque local ;

-  d’une réserve de produit  absorbant  incombustible  en quantité adaptée au risque,  sans  être

inférieure à  100 litres,  et  des  moyens  nécessaires  à  sa  mise en oeuvre.  La  réserve de produit

absorbant  est  stockée  dans  des  endroits  visibles  et  facilement  accessibles,  et  munie  d’un

couvercle ou par tout autre dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ;

- d’au moins une couverture spéciale anti-feu ;

F - d'une réserve d'émulseurs d'au moins 1 mètre cube compatible avec la nature des liquides

inflammables stockés. Cette réserve est stockée dans un ou des endroits identifiés et accessibles,

notamment par  les  services  d'incendie  et  de secours.  Cette obligation  ne s'applique  pas  aux

installations dont tous les stockages de liquides inflammables qui relèvent du présent arrêté sont

protégés par un système d'extinction automatique adapté au risque à couvrir ou enterrés.
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Constats : 

La zone de stockage disposait bien d'extincteurs,  poteaux à moins de 200 mètres,  réserve de

produit absorbant, couverture anti-feu.

L'exploitant n'a pas été en mesure de déterminer si un système d'alarme incendie était disponible.

La réserve d'émulseur est obligatoire à partir du 1er janvier 2025. L'exploitant a indiqué avoir prévu

de s'en équiper.

Observations :

L'exploitant devra s'assurer qu'un système de détection incendie adapté est  mis en place sur

l'installation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/12/2008, article 2.7.2

Thème(s) : Risques accidentels, rétention

Prescription contrôlée : 

A. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs

suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient ;

- 50 % de la capacité globale des réservoirs et récipients associés.

F  Lorsque  le  stockage  est  constitué  exclusivement  de  récipients  mobiles  de capacité  unitaire

inférieure ou égale à 250 litres, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale

des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un

minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

B. La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir.

F  L'exploitant  s'assure  dans  le  temps  de  la  pérennité  de  ce  dispositif.  L'étanchéité  ne  doit

notamment pas être compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie

ou par les éventuelles agressions physiques liées à l'exploitation courante.

C.  La rétention résiste à la pression statique du produit éventuellement répandu et à l'action

physique et chimique des produits pouvant être recueillis. Il en est de même pour son dispositif

d'obturation, s'il existe.

- En cas de rétention locale, le dispositif d'obturation, s'il existe, est maintenu fermé,

- En cas de rétention déportée, celle-ci est conforme aux dispositions du point 2.7.7 de la présente

annexe.

F D. L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation

des eaux pouvant s'accumuler dans les rétentions.

F Ces dispositifs :

- sont étanches aux produits susceptibles d'être retenus ;

- sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ;

- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention.
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F La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer

dans la rétention.

Constats : 

Une rétention en murs maçonné est en place autour des cuves.  La rétention est  entièrement

fermée  et  dispose  d'une  pompe  permettant  d'enlever  les  eaux  pluviales.  Un  contrôle

hebdomadaire des éventuelles eaux contenues dans la rétention est réalisé.

Visuellement, le volume semble adapté: il devra être confirmé par un calcul tenu à disposition de

l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Plan de défense incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/12/2008, article 4.3.6

Thème(s) : Risques accidentels, incendie

Prescription contrôlée : 

Un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les scénarios d'incendie

les plus défavorables de ses installations (feu de réservoirs, feu de rétention, feu d'une cellule).

Le plan de défense incendie contient :

- les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un

incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte,  l'appel des secours extérieurs,  la liste des

interlocuteurs internes et externes) ;

-  l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes

ouvrées ;

- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées ;

- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des

extincteurs et  des robinets d'incendie armés et  d'interagir  sur  les moyens fixes  de protection

incendie, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ;

-  les  plans  d'implantation  installations,  stockages  extérieurs,  bâtiments.  Les  plans  font  figurer

l'implantation des murs coupe-feu ;

- les plans des réseaux d'eau prévus à l'article R. 512-47 du code de l'environnement ;

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux

;

- le  document de recensement des parties de l'installation à risques prévu au point 4.1  de la

présente annexe ;

- le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi

que l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en œuvre,

en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque

cellule ;

- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe,

et le cas échéant l'attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point 4.3.5 de

la présente annexe ;

- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 2.3.5 ;

- la localisation des interrupteurs centraux prévus, lorsqu'ils existent ;

En cas de détection de fuite ou d'incendie, le gardien ou la télésurveillance transmet l'alerte à une

ou plusieurs personnes compétentes chargées d'effectuer les actions nécessaires pour mettre en

sécurité les installations. Le plan de défense incendie désigne préalablement la ou les personne (s)

compétente (s) et définit les modalités d'appel de ces personnes. Le plan de défense incendie
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précise  également  les  conditions  d'appel  des  secours  extérieurs  au  regard  des  informations

disponibles.

Les documents précisant l'organisation de la première intervention et les modalités d'accueil des

services  d'incendie  et  de  secours  prévoient  notamment  comment  la  ou  les  personnes

compétentes mettent en oeuvre des mesures rendues nécessaires par la situation constatée sur le

site telles que :

- l'appel des secours extérieurs s'il n'a pas déjà été réalisé ;

- les opérations de refroidissement des installations voisines et de mise en œuvre des premiers

moyens d'extinction ;

- l'information des  secours extérieurs sur  les opérations  de mise en sécurité  réalisées,  afin de

permettre à ceux-ci de définir les modalités de leur engagement ;

- l'accueil des secours extérieurs.

Le délai d'arrivée sur site de la ou des personnes compétentes est de trente minutes maximum

suivant la détection de fuite ou d'incendie.

L'exploitant  intègre  au  plan  de  défense  incendie  les  éléments  justifiant  du  respect  du  délai

maximal d'arrivée sur site.

Constats : 

L'exploitant dispose d'une organisation en cas de crise mais elle n'est pas formalisée dans un plan

de défense incendie.

Ce plan est obligatoire à partir du 1er janvier 2024.

Observations :

L'exploitant  devra  formaliser  son  plan  de  défense  incendie  et  le  transmettre  aux  services

d'incendie et de secours (et le tenir  à disposition de l'inspection des installations classées),  à

partir du 1er janvier 2024.

Type de suites proposées : Sans suite
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